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 Le texte ci-après, adopté par le Groupe de travail de la sécurité passive (GRSP) à sa 

soixante-douzième session (ECE/TRANS/WP.29/GRSP/73, par. 26), est fondé sur le 

document informel GRSP-73-55 tel que reproduit à l’annexe VII du rapport. Il est soumis au 

Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au 

Comité d’administration de l’Accord de 1958 (AC.1) pour examen à leurs sessions de 

novembre 2023. 

 

 

  

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour 2023 tel qu’il figure 

dans le projet de budget-programme pour 2023 (A/77/6 (Sect. 20), tableau 20.6), le Forum mondial a 

pour mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements ONU en vue d’améliorer les 

caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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Paragraphe 6.15.1., corrigé comme suit : 

«6.15.1.  Le SRSEE ou le système du véhicule doit émettre un signal pour activer un 

signal d’alerte préalable dans le véhicule afin de permettre l’évacuation ou 5 

minutes avant que puisse survenir une situation dangereuse à l’intérieur de 

l’habitacle (incendie, explosion ou fumée) en raison d’une propagation 

thermique causée par un court-circuit interne ayant entraîné l’emballement 

thermique d’une pile. Cette prescription est réputée satisfaite si la propagation 

thermique n’a pas pour conséquence une situation dangereuse pour les 

occupants du véhicule. Le fabricant du SRSEE ou le constructeur du véhicule, 

à la demande du service technique, doit mettre à disposition selon qu’il 

convient certains éléments renseignant sur les fonctions de sécurité prévues à 

l’échelle du SRSEE du véhicule ou de ses sous-systèmes, à savoir : ». 
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